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RReeggrreettss

Discrètement, à l'image de ta vie

Sans faire de bruit, Tu es parti

Par discrétion ou par pudeur

Tu nous a caché ta douleur

Tu n'avais pas 50 ans

Salut  Christian
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LL''EEcchhoo    ddeess    IInnssttaanncceess
CCHHSS--CCTT  dduu  2222  sseepptteemmbbrree  22000055

Vos représentants SUD à cette instance : Bernard FABRIS (Services Techniques), Caroline FOURNIER (CCM Pierre Brunet
2ème étage) et Marie-Claude RANCON (Psychiatrie).

CCM Pierre Brunet

M VANDESIEN fait le point sur la nouvelle organisation du CCM.
Une évaluation menée en présence d'infirmières et d'aides soignantes a permis de mettre en avant des points positifs et
négatifs de cette réorganisation.

Pour les infirmières les points positifs sont le renfort d'une IDE et d'une AS pendant la journée, elles ont plus de temps pour
accomplir leurs tâches (grâce aux nouveaux horaires et à l'aménagement des postes), les nuits sont planifiées sur l'année.
Les points négatifs concernent la période de test trop courte, les week-end difficile a gérer pour le personnel de nuit et les
horaires du poste de jour à revoir.

Pour les aides soignantes les points positifs sont le renfort d'une AS sur la journée, la possibilité de s'arranger entre collègue
quand les roulements ne conviennent pas, les jours de récupérations et de RTT placés après les périodes de nuit, les plannings
à la quinzaine connu suffisamment à l'avance, le changement d'horaire du samedi matin, l'équité concernant les roulements
entre agent et enfin le nombre important de remplaçants cet été.
Les points négatifs démontrent qu'il n'est pas possible de prendre des récupérations ou des RTT après une période de nuit
pendant les congés, qu'il manque toujours une AMP (Aide Médico-Psychologique), que le week-end il manque du personnel
par apport à la semaine, qu'il y a difficulté d'intégration entre AMP et AS, que l'augmentation des pathologies lourdes rendent
le travail de plus en plus pénible.

Pour conclure M VANBESIEN signale que les nouveaux chariots de médicaments génèrent un gain de temps à chaque
distribution.

Les membres du CHSCT déplorent l'absence de Mme LE GALLIC lors de l'évaluation de la nouvelle organisation par les
agents, signalent que certains agents sont toujours en difficultés, que les remplaçants n'ont pas les mêmes horaires que le
personnel d'où un problème de couverture des plages, que 3 AS par unité est insuffisant… bref qu'il reste énormément de
travail.

Psychiatrie

Suite à l'agression par arme blanche d'une infirmière travaillant en soins intensifs, le problème de la fouille (interdite par la
loi) reste récurant, seul un inventaire détaillé  est autorisé. Un détecteur de métaux devrait donc être acquis par
l'établissement et le système de protection des Travailleurs Isolés (PTI) est toujours très attendu. L'absentéisme provoque la
fatigue des effectifs théoriquement en nombre suffisant. Des formations de "gestion de crise" et de "consolidation des acquis en
psychiatrie" seront prochainement mis en place.
Les membres du CHSCT estiment que 4 agents la nuit seraient un minimum, même si cela n'éviteraient pas les agressions. Une
équipe "d'intervention" pourrait également être mise en place.

Expertise

Une expertise a été demandé par le CHSCT. Cette expertise portera sur l'organisation, l'évaluation des risques, l'ergonomie et
la charge de travail dans les services de psychiatrie et au CCM Pierre Brunet. C'est le cabinet d'expertise "TECHNOLOGIA"
agréé par le ministère,  qui a été désigné par le CHSCT pour ce travail.
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CCTTEE  dduu  3300  sseepptteemmbbrree  22000055

Vos représentants SUD à cette instance : Dider BELLOY (Services Techniques), Frédéric DESPINOY (UPC), Nadine
EMBARECK (Pédiatrie), Jean-Luc YACINE (Psychiatrie).

Suivi de l'Activité

Une baisse de l'activité nous a été présentée, celle-ci serait due en partie à une mauvaise codification des actes recensés. Un
effort particulier a été demandé au corps médical pour redresser la situation pour fin 2005. En clair 'Ami toubib" on se
retrousse les manches

Accréditation

A la suite de l'exposé de N. Bocquillon traitant des actions menées dans le cadre de la préparation de "cet examen de
passage", SUD a mis l'accent sur les différentes pressions que subissent les agents. Il semblerait que des cadres "paniqués"
par cet événement perdent pied et prennent des décisions délirantes. La direction rappelle que l'organisation de travail ne doit
pas subir de changement et que les accréditeurs (qui ne sont pas nés de dernière pluie) s'en rendraient vite compte. Alors, pas
de suppression de RTT ni de congés, pas de renfort d'équipe exceptionnel, seul la présence des cadres et des chefs de service
est indispensable au moment de la visite.

Ressources Humaines

Les personnels des consultations externes, de l'U.C.P  et de l'hôpital de jour passeront aux 35 H hebdomadaires  a compté
du 1er octobre 2005. SUD se félicite d'avoir mené à bien cette négociation à la demande de ces personnels dans un temps
record.

AÏE !…Monsieur le Président de séance a précisé qu'il serait souhaitable que le passage aux 35H00 hebdomadaire se
généralise dans le cadre du nouvel hôpital, pour les services qui le souhaitent et si leur activité le permet, en particulier les
services logistiques (administratifs, techniques, bio-nettoyage...) SUD précise qu'il veillera à ce que l'esprit de la loi et surtout
les accords internes ne soient pas sacrifiés pour des raisons de sous effectifs.

CCM  P. Brunet

Monsieur VANBESIEN assisté de Madame LE GALLIC a présenté l'évaluation de la nouvelle organisation pour les A.S et les
I.D.E. L'accent à été mis sur les points positifs et négatifs (voir CHSCT du 22 septembre). Les membres du C.T.E s'interrogent
sur la publication des résultats de ces travaux auprès des personnels du CCM.

CCTTEE  dduu  1188  ooccttoobbrree  22000055

Vos représentants SUD à cette instance : Aucun à Suite au non respect de l'ordre des instances, notre section syndicale avait
appelé au boycott de cette instance! Inutile de donner notre avis sur les  budgets puisque le Conseil d'Administration avait
déjà rendu sa décision.

La cène

Ils étaient
13 à table,
12 apôtres

majoritaires
et le maître, comme
en l'an 32 après J.C.
L'histoire nous dira
s'ils ont eu raison
d'assister à cette

grand-messe ou s'il
n'y a qu'un "Juda"
dans la bande qui
reniera un jour le

maître.
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LL''EEcchhoo    dduu  CCHHAA
CCMMPP  rruuee  dd''AAcchhiiccoouurrtt

Mieux vaut tard que jamais… Les consultations de psychiatrie sont enfin arrivées à bon port. Le
déménagement a été retardé de plusieurs mois à cause d'un "petit problème technique", aucune ligne
téléphonique n'était disponible…

MMééddeecciinnee  PPrréévveennttiivvee  dduu  TTrraavvaaiill

Enfin l'infirmière de ce service a obtenu que son temps
partiel soit augmenté. Après plus de 3 années d'attente, il
aura fallu que SUD prenne en charge son dossier pour que
cet agent obtienne son dû. Et pourtant les textes sont clairs, à
partir de 1500 agents, il est mis à la disposition du médecin
du travail un(e) infirmier(e)  pour un temps de travail
correspondant à la quotité de travail du médecin et un
équivalent temps plein de secrétaire médicale, plus un quart
de temps supplémentaire pour 500 agents supplémentaires.
Si on compte les agents hospitaliers + les autres
fonctionnaires pris en charge par la médecine préventive de
notre établissement, ce service reste en sous effectifs. Par
contre, il doit être rentable puisqu'il fait rentrer des recettes
subsidiaires.

UU..CC..PP..  HHoossppiittaalliissaattiioonn  ddee  jjoouurr  eett  CCoonnssuullttaattiioonnss  EExxtteerrnneess

Alors que les agents et les cadres de ces trois services
 étaient tous partisans pour une durée de travail hebdomadaire à 35H00, que des démarches étaient engagées
depuis plusieurs années avec l'un des partenaires sociaux de notre établissement, notre direction restait sourde à
cette requête. SUD se félicite d'avoir mené à bien cette négociation à la demande de ces personnels dans un temps
record.

OOFFFFSSEETT

Enfin ce service a obtenu de l'aide par le renfort d'un agent depuis juin 2005.
Reste à résoudre le problème des nuisances sonores.
Problème qui ne sera pas résolu dans les locaux actuels puisque voués à la démolition.
Mais au fait, dans la nouvelle organisation, où se situera ce service ????

LLee  sseerrvviiccee  mmoorrttuuaaiirree  àà  ll''hhoonnnneeuurr

Un grand bravo aux agents qui n'ont pas attendu la visite des inspecteurs de l'H.A.S
(Haute Autorité de Santé) pour réaliser, faire vivre et améliorer la restructuration engagée il y a quelques années, sur
l'initiative de Mme Dominique DEROY.

CCaass  ppaarr  CCaass

Notre syndicat intervient régulièrement pour des agents
souhaitant une ré-affectation, une formation, étant en
difficulté... CCM Pierre Brunet, Buanderie, Restauration,
Services de Soins… non syndiqué, syndiqué à SUD ou
autre,  n'hésitez pas, contactez-nous… poste 4622  ou par
Email à sud.sante.arras@free.fr

Devant la recrudescence des
polyvalents, notre syndicat a
contacté SHIVA, déesse aux huit
bras. Celle-ci ne serait pas opposée
à intégrer notre établissement, afin
de nous former aux multifonctions.
Seuls inconvénients, nous, pauvres
humains, sommes défavorisés,
puisque nous ne disposons pas
d'un cerveau multiprocesseurs et
n'avons que deux bras.
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PPoouurrqquuooii  SSUUDD  eennccoouurraaggee--tt--iill  uunnee  eexxppeerrttiissee  ??

Parce que  la souffrance physique et mentale des personnels au travail, l'insécurité des personnels dans certains services, le
non-respect de la réglementation au sein de notre établissement (roulements, repos…), le manque indéniable de moyens
financiers pour que les services fonctionnent de façon optimale, doivent enfin être dénoncés officiellement. L'intervention d'un
cabinet expert indépendant et agréé par le ministère, devrait de part ses conclusions, nous apporter des éléments qui nous
permettrons de mieux nous faire entendre de notre Direction et de nos Tutelles.

CCoouuppss  ddee  GGuueeuullee

Vos représentants SUD au CHS-CT
Marie-Claude RANCON – Psychiatrie – (14) 63247 Caroline FOURNIER – CCMPB 2ème - 3026
Frédéric DESPINOY – Syndicat SUD – 4622 Nadine EMBARECK – Pédiatrie - 4541
Bernard FABRIS – Services Techniques –  (14) 31008 Didier BELLOY – Syndicat SUD – 4622

Des représentants du personnel NON informés portent préjudices aux agents !!!
Contactez-nous systématiquement en cas de problèmes

TToouutt  ""ffoouutt  llee  ccaammpp""
mmêêmmee  lleess  ttrraaddiittiioonnss

Les agents s'étonnent de ne plus être récompensés par
l'octroi d'une distinction matérialisée par une

médaille, remise au cours d'une cérémonie conviviale
qui les met à l'honneur pour les bons et loyaux

services rendus.
Et on nous parle de reconnaissance !!!

Cet arrêt soudain serait-il étroitement lié à la
décision du conseil d'administration en date

09 décembre 2002 d'allouer des chèques cadeaux
à chaque médaillé ?

LLooggeemmeennttss  ddee  ffoonnccttiioonn

Des restrictions sont imposées sur les consommations de
papier, d'enveloppes et divers petits matériels. Si ces
économies nous semblent nécessaires, nous avons du mal
à comprendre pourquoi notre établissement loue des
maisons pour loger ses cadres alors qu'il est propriétaire
de logements inoccupés. A quoi servent nos économies de
bouts de chandelle ?
Il est vrai que certains de ces logements sont utilisés dans
le cadre "des œuvres sociales" puisque des agents "S.D.F"
sont hébergés avantageusement pour une durée
indéterminée.
Merci patron pour cet élan du cœur !!!

CCeennttrree  ddee  CCuurree  MMééddiiccaalliissééee  PPIIEERRRREE  BBRRUUNNEETT

Quoi de neuf ? pas grand chose. Les personnels sont toujours
en souffrance. Malgré les promesses il manque toujours des
effectifs, même si des efforts ont été enregistrés, le week-end
alors que la charge de travail est identique à la semaine, il y
a moins de personnel. "IL faut savoir frapper à la bonne
porte" ou "Remonter à la source" pour obtenir de vraies
informations, pour cela SUD a rencontré le Conseil Général
du Pas de Calais et a obtenu beaucoup d'informations sur le
financement du CCM et des maisons de retraite, SUD a
sensibilisé une nouvelle fois le représentant du Conseil
Général sur la réelle souffrance des personnels de ces
secteurs et ces entretiens nous laissent penser qu'une
augmentation de moyens devrait être accordée pour 2006.

PPssyycchhiiaattrriiee

Suite à l'agression d'une infirmière par un patient, SUD
est intervenu par courrier auprès de l'ARH pour exiger
qu'elle prenne toutes les mesures nécessaires afin que la
sécurité des  personnels et des patients soit assurée,
notamment en octroyant immédiatement les postes
nécessaires pour que les équipes de nuit ne soient
jamais inférieures à deux agents par unité. Ce qui
suppose 4 agents pour le service où l'agression a eu lieu
et donc deux créations de postes de nuit rien que pour
ce service. SUD a également exigé que les moyens mis à
disposition dans le cadre du "plan santé mentale" pour
notre région déjà très déficitaire, soient immédiatement
répartis entre les établissements ayant des besoins
urgents.
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PPoouurr  cceerrttaaiinnss  ccaaddrreess  ddee  nnoottrree  ééttaabblliisssseemmeenntt,,
lleess  ccoonnttrraaccttuueellss  nn''oonntt  ppaass  lleess  mmêêmmeess  ddrrooiittss  qquuee  lleess  ttiittuullaaiirreess  !!

uunnee  mmiissee  aauu  ppooiinntt  ss''iimmppoossee
Titulaire ou contractuel(le), réglementation unique.

L' article 6 du décret n° 2002-9 du 04 janvier 2002 relatif au temps de travail et à l'organisation du travail dans les
établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique hospitalière, modifié par les décrets n° 2002-1162 du 12 septembre 2002, et n° 2003-503 du 11 juin 2003
stipule :

"La durée hebdomadaire de travail effectif, heures supplémentaires comprises, ne peut excéder 48 heures au cours
d'une période de 7 jours.
Les agents bénéficient d'un repos quotidien de 12 heures consécutives minimum et d'un repos hebdomadaire de 36
heures consécutives minimum.
Le nombre de jours de repos est fixé à 4 jours pour 2 semaines, deux d'entre eux, au moins, devant être consécutifs,
dont un dimanche."

Ce décret est d'ailleurs repris dans son intégralité dans les articles 2.6.1 et 2.6.4 de l'accord local relatif à l'aménagement et à
la réduction du temps de travail signé par notre direction et les partenaires sociaux de l'époque le 11 janvier 2002.

Pour être clair, titulaire ou contractuel(le),

un Dimanche sur deux en repos est réglementaire

Et s'il est vrai que nous avons des obligations,
nous avons également des droits

Si des cadres pêchent par ignorance ou par vice,

Contactez-nous, nous ferons respecter votre droit

SUD Santé - Sociaux / poste 4622 / sud.sante.arras@free.fr

LLee  SSaavviieezz--vvoouuss  ??

IInnvveessttiisssseemmeenntt  BBoonn  PPllaann  oouu  AArrnnaaqquuee  ??
Vous souhaitez investir dans un logement sans amputer
votre budget ? Ou mieux, vous souhaitez utiliser deux fois
votre argent (une fois pour les vacances et une seconde
fois pour alimenter votre compte investissement) ?
Informez vous auprès d'experts en "finesses d'écritures
budgétaires", postes  3452 et 4630.

LL''uunniioonn  ffaaiitt  llaa  ffoorrccee

En France il n'y a que 9% des actifs  syndiqués, ils sont 60% en
Allemagne, en Belgique et en Hollande, 72% en Italie, les
Anglais et les Danois culminent allégrement avec 80%.
Chez nos voisins les conflits sont souvent désamorcés puisqu'ils
sont vite résolus à la table des  négociations.
 Quand  un  rapport  de  force  perdure, certains syndicats ont
les moyens de subvenir aux pertes de salaire des grévistes...

S'organiser
Se syndiquer

C'est utile !

BBuuddggeett

SUD a voté contre la proposition de budget 2005 lors
des  C.T.E du 2 mai 2005 et du 20 juin 2005. D'autres,
pour ne pas prendre de risques, ont préféré "botter en
touche" et nous qualifier d'irresponsables.

La suite des évènements nous a donné raison car nous
avons appris qu'un établissement de la région qui a
dégagé un excédant de
1,2 Million d'€uros  sur son exercice 2004 a
stratégiquement voté contre le budget 2005 et en guise
de mise sous tutelle, l'A.R.H a doté cet établissement
d'une "rallonge" de
300 000 € pour cette année.

Irresponsable, vous avez dit irresponsable !!!
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IInnddeemmnniittéé  ddee  ssoommmmeett  ddee  ggrraaddee

Monsieur le Directeur a généreusement accordé le versement de cette indemnité  fin novembre. Merci à nos collègues d'avoir
"exigé" ce versement …
Pour mémoire, suite à des négociations salariales, l'attribution de cette prime a été fixée par décret le 27 avril 2005 et a un
caractère obligatoire avant la fin de cette année… OUF! Il était temps, on y était presque (à la fin de l'année) … Un grand
merci à notre Direction de respecter les délais impartis, un mois avant la date butoir !

CCaattééggoorriiee  CC,,  RReeffoonnttee  ddeess  éécchheelllleess,,  lleess  hhôôppiittaauuxx  ppuubblliiccss  aatttteennddrroonntt  !!

Au 1er octobre 2005, les fonctionnaires de l'état de catégorie C en début de carrière ont bénéficié de
revalorisation (entre 2 et 13 points) par la suppression de l'échelle 2 et le rebasage des échelles 3, 4 et 5.

Mais dans la Fonction Publique Hospitalière cette mesure ne s'appliquera au plus tôt qu'au 1er janvier
2006.

Toutefois au Centre Hospitalier d'Arras depuis le 01 juillet (date de revalorisation du SMIC) les
indices inférieurs à 275 ont été revalorisés.

Ces mesures très insuffisantes, ne répondent pas aux attentes des personnels et il est particulièrement
scandaleux qu'une fois de plus, quelques millions d'€uros soient économisés sur le dos des personnels
les plus mal rémunérés.

Pour faire court, afin de répondre à l'augmentation du SMIC, cette refonte apporte un petit plus aux
agents en début de carrière mais ne revalorise pas le reste des filières de la catégorie C … une fois de
plus, un effet d'annonce qui débouche sur une belle arnaque … et les personnels les plus mal rémunérés
sont laissés une fois de plus sur la touche.

Constatez par vous même en consultant les tableaux ci-dessous.

 Attention, les gains en €uros sont calculés sur la base de 4,48 € le point INM

Anciennes Nouvelles Gains EECCHHEELLLLEE  22  àà  33
Je suis en ……….

Echelle 2
Je passe ……….

en Echelle 3
Ancienneté RepriseEchelon Indice

NM
Echelon Indice

NM

En
Point

En
€

1 275 1 276 + 1 + 04,48 € Sans ancienneté
2 275 1 276 + 1 + 04,48 € Sans ancienneté
3 275 1 276 + 1 + 04,48 € 50% de l'ancienneté acquise
4 275 1 276 + 1 + 04,48 € Ancienneté acquise majorée d'un an
5 278 2 279 + 1 + 04,48 € Ancienneté acquise
6 283 3 284 + 1 + 04,48 € Ancienneté acquise majorée d'un an
7 287 4 288 + 1 + 04,48 € Ancienneté acquise majorée de deux ans
8 294 5 294 0 0 Ancienneté acquise majorée de deux ans
9 302 6 302 0 0 Ancienneté acquise
10 306 7 308 + 2 + 08,96 € Ancienneté acquise
11 323 9 324 + 1 + 04,48 € Ancienneté acquise dans la limite de 4 ans

10 337
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Anciennes Nouvelles Gains EECCHHEELLLLEE  33  àà  33
Je suis en ……….

Echelle 3
Je reste en ……….

Echelle 3

Ancienneté RepriseEchelon Indice
NM

Echelon Indice
NM

En
Point

En
€

1 275 1 276 + 1 + 04,48 € Sans ancienneté
2 275 1 276 + 1 + 04,48 € 50% de l'ancienneté acquise
3 275 1 276 + 1 + 04,48 € Ancienneté acquise majorée d'un an
4 276 2 279 + 3 + 13,44 € Ancienneté acquise majorée de 18 mois
5 284 3 284 0 0 Ancienneté acquise majorée de 18 mois
6 292 5 294 + 2 + 08,96 € Ancienneté acquise
7 300 6 302 + 2 + 08,96 € Ancienneté acquise
8 308 7 308 0 0 Ancienneté acquise
9 315 8 315 0 0 Ancienneté acquise
10 324 9 324 0 0 Ancienneté acquise
11 337 10 337 0 0 Ancienneté acquise dans la limite de 4 ans

Anciennes Nouvelles Gains EECCHHEELLLLEE  44  àà  44
Je suis en ……….

Echelle 4
Je reste en ……….

Echelle 4

Ancienneté RepriseEchelon Indice
NM

Echelon Indice
NM

En
Point

En
€

1 275 1 278 + 3 + 13,44 € Sans ancienneté
2 275 1 278 + 3 + 13,44 € 50% de l'ancienneté acquise
3 278 2 282 + 4 + 17,92 € Ancienneté acquise
4 287 3 289 + 2 + 08,96 € Ancienneté acquise
5 297 4 297 0 0 Ancienneté acquise
6 305 5 305 0 0 Ancienneté acquise
7 315 6 315 0 0 Ancienneté acquise
8 323 7 323 0 0 Ancienneté acquise
9 334 8 334 0 0 Ancienneté acquise
10 344 9 344 0 0 Ancienneté acquise
11 351 10 351 0 0 Ancienneté acquise

Anciennes Nouvelles Gains EECCHHEELLLLEE  55  àà  55
Je suis en ……….

Echelle 5
Je reste en ……….

Echelle 5

Ancienneté RepriseEchelon Indice
NM

Echelon Indice
NM

En
Point

En
€

1 275 1 280 + 5 + 22,40 € Sans ancienneté
2 276 1 280 + 4 + 17,92 € 50% de l'ancienneté acquise
3 285 2 289 + 4 + 17,92 € Ancienneté acquise
4 296 3 297 + 1 + 04,48 € Ancienneté acquise
5 306 4 306 0 0 Ancienneté acquise
6 316 5 316 0 0 Ancienneté acquise
7 324 6 324 0 0 Ancienneté acquise
8 336 7 336 0 0 Ancienneté acquise
9 348 8 348 0 0 Ancienneté acquise
10 359 9 359 0 0 Ancienneté acquise
11 378 10 378 0 0 Ancienneté acquise
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BBrrèèvveess    ddee    CCoouullooiirr
AArrttiiccllee  ddee  PPrreessssee  dduu  1155  sseepptteemmbbrree  22000055  ::  CCCCMM  PPiieerrrree  BBrruunneett

Un an déjà et rien n'a changé!
AH ! si ! comme nous le rappelle cette photo…

  

Douste-Blazy est parti … Mme Martel aussi …
Mais le rapport de l'IGAS n'est toujours pas publié.
Y aurait-il des manœuvres politiques la dessous ?

Y aurait-il un grand nombre de "personnalités" mis en cause par ce rapport ?

EEcchhaannggeerraaiitt  IInnffiirrmmiièèrree  ccoonnttrree  MMééddeecciinn

Dans un article de presse du 25 octobre 2005, notre Direction échangerait infirmières contre médecins pour faire face à la
concurrence déloyale des hôpitaux de PARIS ! Ceux-ci offriraient des bourses d'étude, voire des logements à nos jeunes
diplômées…
Ce retour au troc serait-il du à l'effet pervers de la T2A et à la marchandisation des soins ? Les caisses seraient-elles vides
pour que l'on se permette de comparer nos infirmier(e)s et nos médecins à de la marchandise ? A quand un site internet :
"trocmed" ?

Puisque la tendance est aux petits plus pour retenir, nos jeunes diplômé(e)s, pourquoi ne pas s'engager dans cette voie en
proposant des  services de proximité, tel qu'une crèche ou une garderie ?

AAccccrrééddiittaattiioonn

Ouf ! Ils sont partis, arrêtez de
balayer les sous-sols et reprenez
une activité "normale". De toute
façon, il n'y avait pas de quoi
paniquer puisque nos "visiteurs"
avaient apparemment pour
consigne d'éviter les sujets qui
fâchent (certains services ont
même été "oubliés"). Nous en
saurons d'avantage d'ici
quelques mois, lors de la sortie
des réelles conclusions de leur
visite.

AAssssoocciiaattiioonnss  mmiisseess  àà  ll''hhoonnnneeuurr

Deux associations dans lesquelles sont engagés des agents du Centre Hospitalier
d'Arras mises à l'honneur dans la Voix du Nord du 22 novembre 2005.

L'une l'AREPAC  (Association Régionale des Paramédicaux en Cardiologie)
permet aux infirmières et aux médecins de faire le point sur les techniques de
pointe utilisées en cardiologie et de partager les expériences vécues dans les
différents établissements du Nord, du Pas de Calais, de l'Aisne et de la Somme.

L'autre VITASEP, association artésienne aidant les malades de la sclérose en
plaques, présidée par le Docteur Patrick Le Coz (médecin chef du service de
neurologie de notre établissement), a pour but d'apporter une aide matérielle,
humaine et  psychologique aux malades et à leur famille.
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ENQUETE  GARDE  D'ENFANTS

La future vacance de locaux sur le site de l'hôpital a fait ressurgir au sein de notre composante syndicale l'idée de
réactualiser le projet de création d'une  crèche ouverte 24h/24h pour les agents et une halte garderie aux heures de visites
pour le public.

Si ce projet aboutissait, il rendrait  sûrement plus attractif l'emploi pour nos jeunes collègues et serait un point positif  pour
notre établissement,  qui pourrait  proposer   un service supplémentaire pour les familles des patients.

Et nous laisse espérer que notre direction abandonnerait son idée de troc …

Dans le but de relancer cette démarche, nous avons besoin de vos avis
----------------------------------------------------------------------------------------------------------

Ces renseignements resteront confidentiels

NOM …………………………………………  PRENOM  …………………………………………

SERVICE  ……………………………………………………………………………………………..

 Je serais intéressé(e)  par une crèche        OUI        NON
                                          une garderie     OUI        NON

J'ai l' intention de  déposer  ……… enfants

Contraintes Horaires  :   Je travaille en Postes  OUI        NON
                                                             de Jour OUI        NON

Vos remarques ou suggestions :
…………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………
………………..…………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………

Contrairement au dernier sondage qui a eu lieu sur notre établissement,
nous nous engageons à vous faire part des suites de notre démarche.

Enquête à retourner au bureau syndical SUD Santé - Sociaux du C.H.ARRAS

HHuummoouurr

Durant ces dernières années, dans le
monde entier, on a dépensé 5 fois plus
d'argent pour des implants mammaires
et le viagra que pour la recherche
contre la maladie d'Alzheimer...

On peut donc penser que dans 30 ans,
il y aura un très grand nombre de
personnes avec de gros seins et de
superbes érections, mais incapables
de se rappeler à quoi ça sert !

C'était la pensée du jour !
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Vous désirez être informé
ou nous rejoindre dans nos actions de tous les jours,

Retourner la demande d'information ci-dessous par courrier à

SUD Santé-Sociaux
Centre Hospitalier d'Arras

57, Avenue Winston Churchill
S.P. 06

62 022 ARRAS CEDEX

ou laissez-nous vos coordonnées par téléphone au

03.21.24.46.22 (poste 4622)

ou par E-mail à l'adresse

sud.sante.arras@free.fr

o Mme  o Mlle  o M  ..............................................................................................

Nom de Naissance ..............................................................................................

Prénom ..............................................................................................

Adresse *.............................................. .......................................................................

............................................. .......................................................................

............................................. .......................................................................

Email ............................................. .......................................................................

Téléphone Domicile * .............................

Téléphone Mobile *...............................

Téléphone Travail..................................

Grade ou Profession

...........................................................

Service

...........................................................

* facultatif



Solidaire  Unitaire  Démocratique

Page  13

SSoolliiddaaiirree      UUnniittaaiirree      DDéémmooccrraattiiqquuee

SUD  Santé  Sociaux – Centre Hospitalier d’Arras
57, avenue Winston Churchill – SP 06 – 62 022 ARRAS Cedex

Téléphone : 03.21.24.46.22 (poste 4622) – Fax : 03.21.24.44.66
E-Mail : sud.sante.arras@free.fr

Syndicat Départemental SUD Santé-Sociaux du Pas de Calais
84, Rue de Cambrai - 59000  LILLE
 Téléphone / Fax :  03.20.74.17.69

E-Mail : sud.sante.sociaux.62@free.fr


